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1 – Code du travail : Évolutions récentes et à venir

2- Code de la santé publique : Évolutions récentes et à venir

3- Évaluation de la contamination corporelle en médecine 
nucléaire

Questions – réponses

JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023
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1 – Code de la santé publique : 

Évolutions récentes et à venir

JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023
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1- Décret 2018-434

2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir

JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023
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1- Décret 2018-434

2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir

c o d e   de  
la santé publique
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2- Décret 2018-438
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2- Décret 2018-434
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ENTRÉE EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2018
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RÉGIMES ADMINISTRATIFS

CATÉGORISATION DES SOURCES 
DE RAYONNEMENTS IONISANTS 

A, B, C et D

ÉVALUATION DES DOSES POUR 
LA POPULATION

c o d e   de  
la santé publique

PROTECTION DES PATIENTS :

JUSTIFICATION

OPTIMISATION

QUALIFICATION 

QUALITÉ

ESR PATIENT
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Dans les annexes : 

c o d e   de  
la santé publique

DÉFINITIONS

SEUILS 
EXEMPTION SEUILS 

HAUTE 
ACTIVITÉ

NOMENCLATURE 
DES 

INSTALLATIONS 
CLASSÉES
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

1- Décret 2018-434

2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir

c o d e   de  
la santé publique
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2- Les régimes administratifs liés aux activités nucléaires
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Les ACTIVITÉS NUCLÉAIRES ET LEURS RÉGIMES « ASN » 

EXEMPTION DÉCLARATION ENREGISTREMENT AUTORISATION

Arrêté

21/11/2018

Arrêté

15/06/2021
MEDICAL

ARTICLE

R.1333-118

ARTICLE

R.1333-106

Arrêté

04/03/2021
HORS MEDICAL

c o d e   de  
la santé publique
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1- Décret 2018-434

2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir
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3- Les vérifications dans le CSP
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

EXAMEN DE RÉCEPTION

Art. R. 1333-139. – I. – L'installa,on fait l'objet, à la charge du responsable de l’ac,vité nucléaire,
d'un examen de récep,on au cours duquel est vérifiée la conformité des locaux où sont reçus,
fabriqués, détenus ou u,lisés les radionucléides, produits ou disposi,fs en contenant ainsi que celle
des locaux où les disposi,fs émeEant des rayonnements ionisants sont essayés ou u,lisés.

« Lors de cet examen de récep,on, sont réalisés les contrôles et vérifica,ons prévus par le fabricant
et, le cas échéant, par les prescrip,ons générales ou individuelles prises en applica,on de la
présente sec,on. L’examen ,ent compte des conseils donnés par le conseiller en radioprotec,on
men,onné à l’ar,cle R. 1333-18. Les résultats de ces contrôles et de ces vérifica,ons et les ac,ons
correc,ves mises en œuvre pour permeEre la mise en conformité des locaux sont enregistrés.
« La récep,on ne peut être prononcée qu’à l’issue d’un examen de récep,on démontrant la
conformité des locaux. Elle est formalisée par un document signé par le responsable de l’ac,vité
nucléaire.

c o d e   de  
la santé publique
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

EXAMEN DE RÉCEPTION

Art. R. 1333-139. – I. – L'installa,on fait l'objet, à la charge du responsable de l’ac,vité nucléaire,
d'un examen de récep,on au cours duquel est vérifiée la conformité des locaux où sont reçus,
fabriqués, détenus ou u,lisés les radionucléides, produits ou disposi,fs en contenant ainsi que celle
des locaux où les disposi,fs émeEant des rayonnements ionisants sont essayés ou u,lisés.

« Lors de cet examen de récep,on, sont réalisés les contrôles et vérifica,ons prévus par le fabricant
et, le cas échéant, par les prescrip,ons générales ou individuelles prises en applica,on de la
présente sec,on. L’examen ,ent compte des conseils donnés par le conseiller en radioprotec,on
men,onné à l’ar,cle R. 1333-18. Les résultats de ces contrôles et de ces vérifica,ons et les ac,ons
correc,ves mises en œuvre pour permeEre la mise en conformité des locaux sont enregistrés.
« La récep,on ne peut être prononcée qu’à l’issue d’un examen de récep,on démontrant la
conformité des locaux. Elle est formalisée par un document signé par le responsable de l’ac,vité
nucléaire.

c o d e   de  
la santé publique
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EXAMEN DE RÉCEPTION

Art. R. 1333-139. – I. – L'installa,on fait l'objet, à la charge du responsable de l’ac,vité nucléaire,
d'un examen de récep,on au cours duquel est vérifiée la conformité des locaux où sont reçus,
fabriqués, détenus ou u,lisés les radionucléides, produits ou disposi,fs en contenant ainsi que celle
des locaux où les disposi,fs émeEant des rayonnements ionisants sont essayés ou u,lisés.

« Lors de cet examen de récep,on, sont réalisés les contrôles et vérifica,ons prévus par le fabricant
et, le cas échéant, par les prescrip,ons générales ou individuelles prises en applica,on de la
présente sec,on. L’examen ,ent compte des conseils donnés par le conseiller en radioprotec,on
men,onné à l’ar,cle R. 1333-18. Les résultats de ces contrôles et de ces vérifica,ons et les ac,ons
correc,ves mises en œuvre pour permeEre la mise en conformité des locaux sont enregistrés.
« La récep,on ne peut être prononcée qu’à l’issue d’un examen de récep,on démontrant la
conformité des locaux. Elle est formalisée par un document signé par le responsable de l’ac,vité
nucléaire.

c o d e   de  
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EXAMEN DE RÉCEPTION

c o d e   de  
la santé publique

II. – Les disposi,ons du I ne s’appliquent qu’aux ac,vités nucléaires ayant fait
l’objet :
« 1o D’une déclara,on, d’un enregistrement ou d’une autorisa,on ini,al ;
« 2o D’une nouvelle déclara,on, d’un nouvel enregistrement ou d’une nouvelle
autorisa,on lié à la modifica,on des caractéris,ques des sources de
rayonnements ionisants ou des installa,ons ayant des conséquences sur les
intérêts men,onnés à l’ar,cle L. 1333-7.
« III. – Tant que la récep,on des installa,ons men,onnée au I n’a pas été
prononcée, l’enregistrement ou l’autorisa,on est limité à :
« 1o La déten,on des sources de rayonnements ionisants qui en sont l’objet ;
« 2o L’u,lisa,on de ces sources de rayonnements ionisants à la seule fin de
réalisa,on des vérifica,ons ini,ales prévues au I et aux ar,cles R. 4451-40 et R.
4451-44 du code du travail.
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EXAMEN DE RÉCEPTION

c o d e   de  
la santé publique

II. – Les disposi,ons du I ne s’appliquent qu’aux ac,vités nucléaires ayant fait
l’objet :
« 1o D’une déclara,on, d’un enregistrement ou d’une autorisa,on ini,al ;
« 2o D’une nouvelle déclara,on, d’un nouvel enregistrement ou d’une nouvelle
autorisa,on lié à la modifica,on des caractéris,ques des sources de rayonnements
ionisants ou des installa,ons ayant des conséquences sur les intérêts men,onnés à
l’ar,cle L. 1333-7.
« III. – Tant que la récep,on des installa,ons men,onnée au I n’a pas été
prononcée, l’enregistrement ou l’autorisa,on est limité à :
« 1o La déten,on des sources de rayonnements ionisants qui en sont l’objet ;
« 2o L’u,lisa,on de ces sources de rayonnements ionisants à la seule fin de
réalisa,on des vérifica,ons ini,ales prévues au I et aux ar,cles R. 4451-40 et R.
4451-44 du code du travail.
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Règles à vérifier par le R.A.N.

c o d e   de  
la santé publique

Arrêté du 24/10/2022 
relatif aux modalités et aux fréquences des vérifications des règles 

mises en place par le responsable de l’activité nucléaire

LABORATOIRE
RECHERCHE

MÉDECINE 
NUCLÉAIRE

Installation générant des déchets et des effluents radioactifs
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Règles à vérifier par le R.A.N.

c o d e   de  
la santé publique

LABORATOIRE 
RECHERCHE

MÉDECINE 
NUCLÉAIRE

Installation générant des déchets et des effluents radioactifs

ENREGISTREMENT AUTORISATION

OARP tous les 3 ans OARP tous les ans



R 
P 

C 
S 

   
 

3- Les vérifications dans le CSP
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Règles à vérifier par le R.A.N.

c o d e   de  
la santé publique

La vérification initiale CSP doit être réalisée dans les 12 mois 
qui suivent le premier examen de réception 

i.e. 

document signé par le RAN + 12 mois 
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c o d e   de  
la santé publique

A Le plan de gestion des effluents et des déchets est présent, à jour et exhaustif au 
regard des effluents et des déchets générés par l'activité nucléaire.

B Au moins un conseiller en radioprotection est désigné par le responsable de 
l'activité nucléaire.

C Les certificats et les certifications des conseillers en radioprotection sont valides 
(dates et champs couverts).

D Les missions respectives des conseillers en radioprotection sont précisées par le 
responsable de l'activité nucléaire.

E Les conseils des conseillers en radioprotection sont consignés sous une forme en 
permettant la consultation pour une période d'au moins dix ans.
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c o d e   de  
la santé publique

F L'inventaire de l'ensemble des sources de rayonnements ionisants détenues 
est présent et exhaustif.

G Une copie de l'inventaire des sources de rayonnements ionisants est transmise 
à l'IRSN selon la fréquence qui s'applique en fonction du régime administratif.

H
Les contrôles et les vérifications réalisés dans le cadre de l'examen de 
réception sont enregistrés ainsi que, le cas échéant, les actions correctives 
mises en œuvre pour permettre la mise en conformité des locaux.

I Un document signé par le responsable de l'activité nucléaire démontrant la 
conformité des locaux à l'issue de l'examen de réception existe.
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c o d e   de  
la santé publique

J

Pour les activités nucléaires rejetant des radionucléides dans l'environnement :

- une surveillance des rejets d'effluents est mise en place ;
- les résultats de la surveillance des rejets d'effluents sont conservés conformément au V 
de l'article R. 1333-16 du code de la santé publique ;
- les limites de rejet fixées par la décision d'autorisation ou d'enregistrement délivrée par 
l'autorité compétente sont respectées ;
- une estimation des doses reçues par la population sur la base de rejets réels de l'activité 
est réalisée périodiquement ;
- les estimations des doses reçues par la population sont mises à disposition du public.

K

Un inventaire exhaustif des effluents rejetés et des déchets éliminés est mis en place et 
cet inventaire :

- précise les exutoires retenus ;
- est mis à disposition du public ;
- est actualisé chaque année.
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c o d e   de  
la santé publique

L

Un inventaire des déchets radioactifs détenus, arrêté au 31 décembre de 
l'année écoulée, indiquant la filière de gestion utilisée est transmis 
chaque année par le responsable de l'activité nucléaire à l'Agence 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs.

M

Pour les instruments de mesure :
- les instruments de mesure appropriés pour déceler d'éventuelles 
contaminations ou fuites de rayonnements ionisants sont disponibles ;
- la vérification du bon fonctionnement et la vérification de l'étalonnage 
des instruments de mesure sont réalisées selon les modalités définies par 
le responsable de l'activité nucléaire ;
- un dispositif de contrôle de l'absence de contamination est présent à la 
sortie de chaque zone où sont manipulées ou entreposées des sources non 
scellées.
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c o d e   de  
la santé publique

Arrêté du 18 janvier 2023 

portant homologa+on de la décision no 2022-DC-0747 de l’Autorité de
sûreté nucléaire du 6 décembre 2022 fixant des règles que le
responsable de l’ac+vité nucléaire est tenu de faire vérifier en
applica+on de l’ar+cle R. 1333-172 du code de la santé publique
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4- Inventaire des sources de rayonnements ionisants (R.I.)
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INVENTAIRE DES SOURCES R.I.

c o d e   de  
la santé publique

EXEMPTION DÉCLARATION ENREGISTREMENT AUTORISATION

TOUS
LES 3 ANS

TOUS
LES 3 ANS

TOUS 
LES ANS

SANS
OBJET
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INVENTAIRE DES SOURCES R.I.

c o d e   de  
la santé publique

EXEMPTION DÉCLARATION ENREGISTREMENT AUTORISATION

TOUS
LES 3 ANS

TOUS
LES 3 ANS

TOUS 
LES ANS

SANS
OBJET

article R.1333-158 du CSP
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2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir
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5- Qualité en imagerie médicale
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Décision 2019-DC-0660 de l’ASN

c o d e   de  
la santé publique

Applicable depuis le 01er juillet 2019…
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Décision 2019-DC-0660 de l’ASN

c o d e   de  
la santé publique

Applicable depuis le 01er juillet 2019…

Domaines médicaux hors radiothérapie
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5- Qualité en imagerie médicale
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Décision 2019-DC-0660 de l’ASN

c o d e   de  
la santé publique

JUSTIFICATION OPTIMISATION
FORMATION

HABILITATION
RETOUR 

D’EXPÉRIENCE

PRINCIPAUX THÈMES
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Décision 2019-DC-0660 de l’ASN
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la santé publique

JUSTIFICATION OPTIMISATION
FORMATION

HABILITATION
RETOUR 

D’EXPÉRIENCE

PRINCIPAUX THÈMES

INDICATION
MÉDICALE
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CQI-CQE

MAINTENANCE
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1- Décret 2018-434

2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir R 
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c o d e   de  
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6- Malveillance
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

Arrêté du 29 novembre 2019

c o d e   de  
la santé publique

Applicable depuis le 01er janvier 2020…
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6- Malveillance
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

c o d e   de  
la santé publique

Applicable depuis le 01er janvier 2020…

Prorogation de 6 mois sur les échéances
par l’arrêté du 24 juin 2020 

(Post-covid ?)

Arrêté du 29 novembre 2019
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

Arrêté du 29 novembre 2019

c o d e   de  
la santé publique

Acte de malveillance : vol, détournement, détériora0on
volontaire d'une source de rayonnements ionisants ou
tout autre acte visant à causer inten0onnellement des
risques ou inconvénients pour les intérêts men0onnés à
l’ar0cle L. 1333-7.
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

Arrêté du 29 novembre 2019

c o d e   de  
la santé publique

Catégorie d’une source de rayonnements ionisants: niveau de dangerosité intrinsèque d’une 
source de rayonnements ionisants. 

Une source est classée en catégorie A, B, C ou D de la façon suivante : 
•– catégorie C s’il s’agit d’une source scellée de haute ac@vité dont l’ac@vité est inférieure au 
niveau d’ac@vité défini dans la sixième colonne du tableau 2 de l’annexe 13-8 de la première par@e 
du présent code ; 

•– catégorie B s’il s’agit d’une source scellée de haute ac@vité dont l’ac@vité est inférieure au 
niveau d’ac@vité défini dans la sep@ème colonne du tableau 2 de l’annexe 13-8 de la première
par@e du présent code et répondant à au moins une des deux condi@ons suivantes : l’ac@vité est 
supérieure ou égale au niveau d’ac@vité défini dans la sixième colonne du même tableau ou la 
source est contenue dans un disposi@f portable ou mobile ; 

•– catégorie A dans les autres cas s’il s’agit d’une source scellée de haute ac@vité ; 

•– en catégorie D dans tous les autres cas. 

•Les sources de rayonnements ionisants répondant aux condi3ons d’exemp3on men3onnées à
l’ar3cle R. 1333- 106 ne sont pas catégorisées.
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Arrêté du 29 novembre 2019

c o d e   de  
la santé publique

CATÉGORIE DES SOURCES DE RAYONNEMENTS IONISANTS

A

SOURCES
SCELLLÉES

DE 
HAUTE

ACTIVITÉ

Toutes les 
sources de 
RI qui ne 

sont pas des 
SSHA et qui 
ne sont pas 
exemptées

B C D
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6- Malveillance
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JOURNÉE RADIOPROTECTION – Provence - 10 mars 2023

Arrêté du 29 novembre 2019

c o d e   de  
la santé publique

CATÉGORIE DES SOURCES DE RAYONNEMENTS IONISANTS

A

Stérilisation
gamma

Gamma-knife

(lot de sources)

Toutes les 
sources de 
RI qui ne 

sont pas des 
SSHA et qui 
ne sont pas 
exemptées

B C D

Gammagraphie

Curiethérapie HD

?
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1- Décret 2018-434

2- Régimes administratifs des activités nucléaires

3- Vérifications et mesurages dans le CSP

4- Inventaire des sources - SIGIS

5- Qualité en imagerie médicale

6- Malveillance

7- à venir
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8- A venir
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Merci !


